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Mende, le 13 août 2013 
 

Sécurité routière :  
Le préfet de la Lozère appelle à redoubler de vigilance 

 
 

 
Le pont du 15 août occasionnera un trafic très intense sur les routes de la Lozère. 
 
De plus, le bilan provisoire de la sécurité routière nous indique que 4 personnes ont 
perdu la vie au cours du mois de juillet en Lozère et 12 personnes ont été blessées. 
 
Guillaume LAMBERT, préfet de la Lozère, vous invite donc à redoubler de vigilance en 
cette période estivale où le flux est particulièrement dense. 
 
Il rappelle que pour assurer la sécurité des usagers de la route et leur rappeler les 
conseils de prudence, policiers et gendarmes seront présents sur l’ensemble des axes 
de circulation du département pour effectuer des contrôles renforcés ce week-end. 
 
Seul le respect du code de la route peut garantir votre sécurité et celle des autres usagers 
de la route. Aussi, les comportements dangereux, les excès de vitesse, les conduites sous 
l'emprise d'un état alcoolique ou de produits stupéfiants, ainsi que les véhicules en 
surcharge seront systématiquement sanctionnés. 
 

Rappel de quelques conseils ! 
 

- Respectez les limitations de vitesse et les distances de sécurité. 
- Adoptez une vitesse adaptée au profil de la route. 

- Vérifiez la pression des pneumatiques de vos véhicules. 
et notamment des deux roues qui ont peu roulé cet hiver. 

- Veillez à ce que tous vos passagers soient attachés. 
- Ne conduisez pas si vous avez consommé de l’alcool. 

- Motocyclistes pensez à votre équipement : casque homologué et sanglé. 
- Disposez d’un gilet de sécurité (jaune). 

et d’un triangle de pré-signalisation dans votre véhicule. 
- Faites des pauses régulières sur les longs trajets. 

 
Météo et les conseils de circulation sur 

www.bison-fute.gouv.fr et www.securiteroutiere.gouv.fr . 
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